
CONSEIL MUNICIPAL
Jeudi 16 avril 2026



Administration générale .1.

Approbation du procès-verbal 
de l’élection du Maire et de ses adjoints



Administration générale .2.

Modification du lieu de réunion des conseils municipaux

 Vétusté de la mairie

 Salle du Conseil exiguë

 Auditorium de l’Hôtel de Lassus



Administration générale .3.

Examen et vote du règlement intérieur 
du conseil municipal



Administration générale .4.

Délégation d’attributions 
du conseil municipal au Maire



Administration générale .5.

Désignation des conseillers municipaux 
dans les commissions municipales et 
dans les organismes extérieurs



Ressources humaines  .6.

Indemnités du Maire et des adjoints

ÉLUS TAUX MAXIMAL
(en % de l’IB 1027)

TAUX DEMANDÉ
(en % de l’IB 1027)

Maire 55,7 % 51,6 %

Adjoints au Maire 21,38 % 18,9 %



Ressources humaines .7.

Création de 3 emplois non permanents à 
temps complet d’ASVP 
pour la période estivale (juillet-août)



Ressources humaines .8.

Modification d’un emploi permanent 
à temps complet pour un temps non-
complet d’un ATSEM



Ressources humaines .9.

Examen et vote du tableau des effectifs 
de la commune
pour l’année 2026



Ressources humaines .9.



Ressources humaines .9.



Ressources humaines .9.

Examen et vote du tableau des effectifs 
de la commune
pour l’année 2026



Ressources humaines .10.

Examen et vote du tableau des emplois 
de la commune pour l’année 2026



Finances     .11.

Examen et vote du compte financier 
unique de la commune 
pour l’année 2025



Finances     .11.



Finances     .13.



Finances     .12.

Examen et vote du compte financier 
unique de la Caisse des Écoles
pour l’année 2025



Finances     .12.

CFU 2025 – Caisse des Écoles

1ère année d’inactivité en prévision de sa 
clôture le 31 décembre 2027

Résultat de clôture : -5 220,97 €



Finances     .13.

Examen et vote du compte financier 
unique du service public de l’eau potable 
et de l’assainissement
pour l’année 2025



Finances     .14.

Examen et vote du compte financier 
unique du Centre municipal de santé
pour l’année 2025



Finances     .14.

CFU 2025 – Centre municipal de santé

Clôturé le 31 décembre 2025

Résultat de clôture : 0 €



Finances     .14.

Examen et vote des comptes financiers 
uniques pour l’année 2025



Finances     .15.

Examen et vote de l’affectation du 
résultat d’exploitation de l’exercice 2025

Résultat d’exploitation 20205 : +622 313,98 €



Finances     .16.

Fiscalité locale

Vote des taux pour l’année 2026 de la taxe foncière sur 
le bâti, de la taxe foncière sur le non bâti et de la taxe 
d’habitation sur les résidences secondaires



Finances     .16.

Fiscalité locale
Taux 2025

Taux proposés 
pour 2026

Taxe foncière sur les propriétés bâties 54,58 % 53,22 %

Taxe foncière sur les propriétés non bâties 102,70 % 100,13 %

Taxe d’habitation sur les résidences secondaires 19,86 % 19,36 %

- 34 € par an par contribuable

Baisse de -2,5 %



Finances     .17.

Examen et vote du budget primitif de la 
commune pour l’année 2026



Environnement socio-démographique

Données socio-démographiques
Pour la 

commune

Moyenne 

départementale

Moyenne 

régionale
Moyenne nationale

Population légale 2 729

Nombre de foyers fiscaux 1 925

Part des foyers non imposables 73,10% 47,20% 57,20% 53,70%

Revenu fiscal moyen par foyer 17 475 37 412 29 214 31 325

1 830 logements dont 6,4 % de résidences secondaires et 11,36 % de logements vacants.
201 établissements imposés à la cotisation foncière des entreprises (CFE).



La construction du budget communal

➢ Le conseil municipal vote un budget par 
chapitre

➢ La fongibilité est possible dans les 
chapitres ou entre chapitres

➢ La fongibilité n’est pas possible pour 
alimenter les charges de personnel 
(fongibilité asymétrique)

Un budget se comprend dans un contexte 
pluriannuel.



Finances     .11.

Rétrospective budgétaire 2022-2024



Budget principal 2022-2024

En € 2022 2023 2024 2022/2024

Produits réels de fonctionnement 3 264 536 3 611 350 3 699 624 13,30%

Charges réelles de fonctionnement 2 595 878 3 486 233 3 503 033 34,90%

Capacité d'autofinancement brute 668 659 123 117 196 591 -70,60%

Capacité d'autofinancement nette 11 388 -44 347 24 459 114,80%

Dépenses d'équipement 199 287 382 890 463 178 132,40%

Dettes financières 3 278 508 3 107 770 2 935 638 -10,50%

Fonds de roulement 861 092 813 086 610 611 -29,10%

Trésorerie -225 210 -384 675 -325 135 -44,40%



Charges réelles de fonctionnement

Le montant global des factures en attente de paiement en fin de gestion

€1 099 331,66 

€660 588,16 

€298 576,93 

€175 923,22 
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€400 000,00 
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€800 000,00 
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€1 200 000,00 
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La capacité d’autofinancement (ou l’épargne)

La CAF nette représente 9 € par habitant contre 101 € pour la moyenne de la strate régionale. La commune a 
donc peu de marge de manœuvre pour financer ses dépenses d’équipement une fois ses emprunts remboursés.

La commune présente un taux d'épargne de 5,31% en 2024 alors que le ratio d'alerte est fixé à 8%. Elle se situe 
au-dessous de la strate régionale dont le taux est de 17,87 %.

Financement disponible en € 2022 2023 2024

Produits réels de fonctionnement 3 264 536 3 611 350 3 699 624

- Charges réelles de fonctionnement 2 595 878 3 488 233 3 503 033

= CAF brute 668 659 123 117 196 591

- Remboursement en capital des emprunts et des dettes 

assimilées 657 271 167 464 172 132

+ Refinancement et remboursements temporaires 0 0 0

= CAF nette 11 388 -44 347 24 459

+ autres ressources d'investissement 20 168 0 96 361

+ Produits de cessions d'actifs 190 330 254 250 459

+ Variation des ressources propres 260 014 128 257 139 424

- Remboursement des autres dettes 0 3 275 0

Financement disponible 481 901 334 885 260 703



La dette
L'encours de la dette représente un montant de 1 076 € par habitant contre une moyenne régionale de la strate 
de 674 € par habitant. La dette de la commune se compose en 2024 de 8 emprunts à taux fixe. Elle se classe 1A 
au sens de la charte Gissler (pas de risque de taux). 

La durée d'extinction de la dette est longue, dans la mesure ou les 4 premiers emprunts soldés le seront en 
2025, 2026 et 2028 ; un emprunt sera soldé en 2038 puis 2 emprunts seront soldés en 2050 et 2051. Le ratio 
d'endettement présente en 2024 une valeur de 0,79, supérieur à celui de la médiane nationale (0,55). 

L'évolution de la capacité de désendettement s'explique par les variations de la CAF brute, la commune étant 
en phase de désendettement sur la période. Cette évolution est artificiellement améliorée par le niveau 
anormalement bas des charges de fonctionnement (dépenses non mandatées). 

La commune est ainsi dans une situation financière très dégradée depuis 2023 (surendettement avéré au-
delà de 12 ans de capacité de désendettement) qui, en l'absence de restauration de sa CAF brute, s'aggravera 
en 2025 après la souscription du nouvel emprunt de 350 000 € pour l’achat des ateliers communaux. 

En année 2022 2023 2024

Capacité de désendettement 4,9 14,93 25,24



Finances     .17.

Budget primitif 2026 de la commune
Section de fonctionnement



Finances     .17.

Budget primitif 2026 de la commune
Subventions aux associations

Nom de l’association Subvention 2025 Subvention 2026

ACM Running Club 200 € 300 €
Amicale des automobiles anciennes du Mont-Royal 150 € 150 €
Amicale des sapeurs-pompiers 1 300 € 1 300 €
Amis de quartier Montréjeaulais 150 € 150 €
Association montréjeaulaise radiomodélisme 150 € 150 €
Association mixte montréjeaulaise de gymnastique et yoga 150 € 200 €
Ateliers créatifs Montréjeaulais 1 000 € 2 000 €
Circuit cinématographique du Comminges 6 000 € 6 000 €
Club cynophile Montréjeau 200 € 200 €
Comité des œuvres sociales de la mairie 3 000 € 3 000 €
Comité des fêtes (subv exceptionnelle 2025 : 4 000 €) 14 000 € 12 000 €
Comminges Handball 2 500 € 0 €
Compagnons de la Bastide Royale 5 00 € 300 €
Ecorando 150 € 300 €
FNACA 200 € 200 €
Folkolor (subv exceptionnelle en 2024) 18 000 € 18 000 €
Karaté Club Okinawa 200 € 200 €
MJC 5 000 € 2 500 €
Montréjeau Cyclo Club 250 € 250 €



Finances     .17.

Budget primitif 2026 de la commune
Subventions aux associations

Nom de l’association Subvention 2025 Subvention 2026

Montréjeau Pyrénées Basket (subvention 2025 = demande du club) 2 500 € 2 500 €

Pyrénées Sud Comminges Football 1 500 € 2 500 €

Radio Club du Mont-Royal 150 € 150 €

Tennis Club Montréjeau 2 000 € 1 500 €

Troubadours du Mont-Royal 3 000 € 3 000 €

Un Poil d’histoire 200 € 200 €

USMGP séniors cadets et juniors (subv exceptionnelle 2025 : 1 000 €) 19 000 € 20 000 €

USMGP Ecole de rugby 3 000 € 3 000 €

Club de chasse AIKF des Lavets 100 € 100 €

AAPPMA de Montréjeau 0 € 300 €

Croix Rouge (2 interventions par an à la base de loisirs) 500 € 500 €

Coopérative APPEL Sainte Germaine 700 € 700 €

Coopérative école élémentaire du Courraou 1 000 € 1 000 €

Coopérative école maternelle du Courraou 1 000 € 1 000 €

Subvention exceptionnelle pour projets ponctuels 2 250 € 6 350 €

Total : 90 000 € 90 000 €



Finances     .17.

Budget primitif 2026 de la commune
Section d’investissement



Finances     .17.

Examen et vote du budget primitif de la 
commune pour l’année 2026



Finances     .18.

Examen et vote du budget primitif du 
service public de l’eau 
et de l’assainissement pour l’année 2026



Finances     .18.

Budget primitif 2026 de l’eau et de l’assainissement
Section de fonctionnement



Finances     .18.

Budget primitif 2026 de l’eau et de l’assainissement
Section d’investissement



Finances     .18.

Examen et vote du budget primitif du 
service public de l’eau 
et de l’assainissement pour l’année 2026



Questions diverses

19. 

Point d’information des sujets d’actualité 
concernant les écoles publiques du 
Courraou



Questions diverses

20. 

Point d’information sur la situation du 
CCAS-EHPAD Le Mont-Royal



MERCI DE VOTRE ATTENTION
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